
 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-AIMÉ-DES-LACS 
MRC DE CHARLEVOIX-EST 
 

 
REGLEMENT NUMERO 367 

 
Règlement no 367 ayant pour objet de modifier le règlement de 
zonage numéro 260 de la municipalité de Saint-Aimé-des-Lacs 
afin d’autoriser une classe d’usages supplémentaire (A-2) dans 
la zone F-12 visant l’agriculture sans élevage. 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Aimé-des-Lacs a adopté 
un règlement de zonage portant le numéro 260 ; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité peut procéder à des modifications 
de ses règlements d’urbanisme conformément aux articles 123 et 
suivant de la Loi sur l’Aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c-
19.1) ; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Aimé-des-Lacs désire 
modifier son règlement de zonage numéro 260 afin d’y autoriser 
l’usage d’agriculture sans élevage (A-2) dans la zone F- 12 
 
ATTENDU QUE l’avis de motion du premier projet de règlement a 
été donné à la séance du 3 août 2022 ; 
 
ATTENDU QUE le projet de règlement a été adopté à la séance du 
3 août 2022 ; 
 
ATTENDU QUE l’avis public informant de la tenue d’une 
assemblée publique de consultation a été publié le 24 août 2022 ; 
 
ATTENDU QUE l’assemblée publique de consultation a été tenue 
le 1er septembre 2022 ; 
 
ATTENDU QUE le second projet de règlement a été soumis pour 
adoption à la séance du 7 septembre 2022 ; 
 
ATTENDU QUE l’avis public annonçant aux personnes intéressées 
ayant le droit de signer une demande d’approbation référendaire a été 
publié le 28 septembre 2022 ; 
 
ATTENDU QU’aucune demande de participation à un référendum 
n’a été déposé à l’égard du projet de règlement ; 
 
EN CONCÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Rémi Simard et 
résolu à la majorité des conseillers présent que le règlement de 
zonage numéro 260 est modifié comme suit :  
 
ARTICLE 1  
 
L’autorisation de la classe d’usages A-2 Agriculture sans élevage 
dans la zone F-12. 
 
La grille modifiée est jointe au présent règlement en annexe A.  

 
 



 
 

ARTICLE 2  ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 
 
MAIRESSE   DIRECTRICE GÉNÉRALE ET  
     GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE 
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ANNEXE A 

 Grille des spécifications de la zone F-12 
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